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Dans ce numéro  : 

En cette 13
ème

 ann®e de lôan 2000, que vous souhaiter, sinon que ce 
nombre souvent décrit comme apportant la félicité, égrène dans vos 
foyers chance, bonheur et santé. 

Lôann®e a d®but® par de grands travaux ¨ Bretonville, avec le  
d®marrage du projet dôenfouissement des r®seaux et de r®fection de 
la voirie pour une partie de la rue de la Gobeline. 

Rapidement, le chantier que tous nos jeunes, la garderie et lô®cole 
attendent va ®galement d®marrer. Vous lôaurez compris il sôagit du 
terrain multisports. 

Dans le contexte actuel de crise, difficile pour tous, nous espérons 
que les changements annoncés quant au budget des communes 
nous permettront de poursuivre nos projets vis-à-vis de tous les 
Boinvillois.  

Le conseil municipal sôattachera, tant que possible, ¨ tenir  
ses engagements, pour que vivre à Boinville le Gaillard soit encore 
et toujours très agréable. 

 
Bonne lecture, 
 

 

 Bien cordialement. 

 

 Jean-Louis FLORES 
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Lõessentiel  des derniers  conseils municipaux  
Ĕ Location de la salle polyvalente  

La location de la salle polyvalente est encadrée par un contrat entre la commune et le locatai-

re. Des d®tails ont ®t® ajout®s ¨ ce contrat concernant lô®tat des lieux sortant et pr®cisant 

quôun contr¹le g®n®ral des lieux est r®alis® par la mairie le lundi matin suivant la location.  

Il est également précisé que les chèques doivent être établis au nom de la personne  

responsable et que la sous-location est interdite. 

Enfin, compte tenu du co¾t des ®quipement de la salle, la caution a ®t® port®e ¨ 1500 ú. 

Ĕ Classe découverte  
Lô®cole de Boinville Le Gaillard a sollicit® la commune pour participer au s®jour de classe  

découverte qui se déroulerait au printemps 2013 pour les classes de CE2, CM1 et CM2.  

Le conseil municipal, sous r®serve des d®bats dôorientation budg®taire et du vote du budget 

qui auront lieu au 1er trimestre 2013, a donn® un avis favorable ¨ lôoctroi dôune subvention ¨ 

hauteur de 40 ú par enfant de Boinville. La mairie dôAllainville aux Bois a pris la m°me  

décision pour les enfants domiciliés sur sa commune. 

Ĕ Cimetière  
Le conseil municipal a adopté les tarifs suivants : 

Etat civil  

Bienvenue à : 

VIEIRA Cloé, Marie née le 9 février 2012 

BARANSKI James, Manuel, Philippe né le 7 août 2012 

GRIMAUD Faustine, Emilie, Soline née le 28 septembre 2012 

BRIERE Nathan, Maxime né le 7 novembre 2012 

Naissances   

Serge COUPLIERE, décédé le 19 novembre 2012 

Jacques  EUGENE, décédé le 12 février 2013 
Décès  

Mariages  
Christophe BASTIEN et Géraldine JOUSSET le 24 août 2012 

Richard GOURNAY et Elodie KRATTINGER le 8 septembre 2012 

Christophe MAZURIER et Valérie AVELINE le 15 septembre 2012 

Colombarium 

Concession par case (plaque gravée comprise) : 

Pour 15 ans : 440 ú 

Pour 30 ans : 640 ú 

Pour 50 ans : 940 ú 

Ouverture et fermeture : 25 ú 

Jardin du Souvenir 

Dispersion des cendres : 25 ú 

Plaque (10cmx10cm) : 25 ú 

Gravure : 8 ú par lettre grav®e 
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Le repas de fin dôann®e offert ¨ nos anciens par 

le CCAS sôest d®roul® le 8 d®cembre 2012 ¨ la 

salle polyvalente. 

114 Boinvillois ont ®t® invit®s, mais seulement 

55 dôentre eux ont pu venir. On pouvait ajouter ¨ 

nos anciens les membres du CCAS, les conseil-

lers municipaux, ainsi que Jean-Louis BARTH, 

Maire dôAblis et Pr®sident de la CAPY. 

Comme chaque ann®e, le repas sôest d®roul® dans une joyeuse ambiance.  

Pendant toute lôapr¯s-midi, tous nos sens ont ®t® mis en ®veilé. 

Ú La vue en regardant les menus joliment décorés par les enfants de la 

garderie,  

Ú Le goût, exacerbé par le menu choisi par les membres du CCAS, et 

concocté par notre traiteur « Abeille Royale ». 

Ú Lôouµe, par le talentueux accord®oniste Olivier Selac, au son de la sam-

ba et de bien dôautres musiques plus joyeuses les unes que les autres, 

sans oublier Mr Rocher notre Boinvillois joueur dôharmonica. 

Ú Le toucher, restant bouche bée devant les tours de magie « close up » 

de ce jeune Ablisien Magicien Beno´t qui nous a fait partager sa passion. Beaucoup dôentre 

nous se disent encore « il ®tait l¨ tout pr¯s de moi et je nôai rien vu » ! 

Ú Lôodorat, en sentant la bonne odeur des chocolats distribu®s par les membres du CCAS. 

Nous nôavons pas oubli® les personnes qui nôont pas pu venir. Côest ainsi que deux dôentre elles, 

hospitalisées ou en maison de retraite, ont reçu chacune un coffret beauté de chez Yves Rocher. 

Les autres ont reçu le ballotin de chocolats qui leur était réservé. 

Mais la mission du CCAS ne sôarr°tant pas ¨ 

nos anciens, en cette période de fête, nous 

avons aussi pensé aux familles boinvilloises 

en difficulté et distribué neuf «colis de Noël» 

offerts par la Mairie et la Croix Rouge. 

Petit rappel : pour être invité au repas de fin 

dôann®e, il est obligatoire dô°tre inscrit sur la 

liste électorale de Boinville le Gaillard et  

dô°tre ©g® de 60 ans et plus. 

Le repas de fin dõann®e organis® par le CCAS 

Lõessentiel  des derniers  conseils municipaux (suite)  
Ĕ Divers  

- Le conseil municipal a donn® son accord pour lôattribution de subventions de 150 ú pour la 
pr®vention routi¯re, 100 ú pour la SPA et 100 ú pour la Ligue contre le cancer. 

- La commune a apport® son soutien ¨ lôInstance de Coordination Sud Yvelines au travers 
dôune adh®sion de 50 ú.  

- Le feu dôartifice non tir® en 2012 compte tenu des conditions m®t®orologiques a ®t®  
conservé et sera utilisé en 2013. 
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Le projet Micro -Crèche   

La Micro-Cr¯che est une structure dôaccueil pour les enfants de 2 mois ¨ 4 ans, qui sont encadr®s par 3 
professionnelles : 

¶ Une auxiliaire de pu®riculture ayant plus de deux ans dôexp®rience. 

¶ Une assistante maternelle ayant plus de trois ans dôexp®rience. 

¶ Une personne titulaire dôun CAP petite enfance ayant plus de trois ans dôexp®rience. 

Une responsable technique, éducatrice de jeunes enfants de formation, est présente dans la structure  
entre 7 et 10 heures par semaine, pour assurer le management de lô®quipe et les d®marches administrati-
ves. 

Lôouverture nôest accord®e par la Protection Maternelle Infantile quôapr¯s une ®tude des services d®parte-
mentaux concernant lôoffre et la demande, tenant compte des agr®ments des assistantes maternelles  
(il sôagit donc dôun mode dôaccueil qui ne leur fera aucunement concurrence). 

La mairie envisage de proposer ce nouveau service dans la commune, en louant la maison  
communale, bâtiment municipal le plus approprié, à une société spécialisée qui serait en charge de la 
gestion de lôactivit® et du personnel. Un premier contact avec un gestionnaire nôayant pas abouti, la mairie 
va prochainement contacter dôautres entreprises pour mettre en place cette structure. 

Informations concernant le Relais Assistantes Maternelles  
Depuis deux ans, la municipalit® a pass® une convention avec la ville dôAblis, permettant aux  
assistantes maternelles de  b®n®ficier dôun atelier p®dagogique  une fois par mois. Cet accord offre la 
possibilit® aux familles en recherche dôun mode de garde de sôadresser  ¨ la responsable du Relais pour 
connaitre les disponibilités des cinq assistantes maternelles de Boinville le Gaillard. Le Relais propose 
aussi un accompagnement tant pour les parents que pour les professionnelles dans leurs démarches  
administratives. 

Jusquôen d®cembre 2012  les enfants et leurs assistantes maternelles ®taient accueillis dans lôancienne 
salle jeunes.  A compter de janvier 2013, lôatelier est propos® dans les locaux du centre de loisirs-garderie 
périscolaire. La mutualisation des locaux, du mobilier et des jeux permettra une plus grande possibilité 
dôactivit®s pour les enfants. 

Nouveau rythme scolaire  
Le gouvernement a d®cid® de r®former le rythme scolaire de lô®cole primaire (maternelle et ®l®mentaire) 
afin de mieux harmoniser les journées. Les élèves auront toujours 24 heures de classe hebdomadaires, 
mais reparties différemment, avec l'ajout d'une demi-journée le mercredi matin, sauf dérogation pour le 
samedi matin. 

L'aide personnalisée, créée en 2009 pour les élèves en difficulté, sera remplacée par des activités  
pédagogiques complémentaires en groupes restreints pour l'aide aux élèves rencontrant des difficultés 
dans leurs apprentissages, l'aide au travail personnel ou pour une activité prévue par le projet d'école. 
Une souplesse est laissée localement à l'organisation de la journée et de la semaine, car la réforme inclut 
la mise en place d'activités périscolaires, culturelles ou sportives, organisées par les collectivités.  

Dans notre commune, la compétence scolaire ayant été transférée à la CAPY, c'est elle qui décidera de la 
mise en application de cette réforme. 

Actuellement il existe de nombreuses zones d'ombres sur le contenu et le financement des « activités  
pédagogiques complémentaires », celles-ci étant à la charge des collectivités. 

Le décret de loi ayant été publié tout récemment, les commissions compétentes de la CAPY vont se  
réunir au plus vite afin de statuer sur la mise en application de cette réforme. 
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¶ Enfouissement des réseaux à Bretonville  
La rue de la Gobeline à Bretonville est le dernier grand axe de notre  
commune qui n'a pas encore eu droit à une remise en état. Le coût de ce 
chantier étant important, il a été découpé en plusieurs tranches qui  
s'étaleront sur les 2 à 3 prochaines années. 
La 1ère tranche, en cours actuellement, concerne l'enfouissement des  
réseaux électriques, puis suivra la rénovation de la chaussée et de ses  
accotements sur la partie entre le stade et la place (surlignée en jaune 
dans lôimage ci-contre).  
La 2nde tranche concernera la partie de la rue allant de la place vers la 
mare. Enfin, dans un 3ème temps, la place sera refaite.  

¶ Enfouissement rue du prieuré  
Suite à 2 incidents majeurs sur le réseau basse tension qui ont occasionné à chaque fois d'importants  
dégâts électriques, ERDF a constaté que les câbles sont très abîmés et nécessitent d'être remplacés. 
L'entreprise a décidé d'enfouir cette portion, allant de la Mairie au cimetière, et nous allons en profiter pour 
dissimuler également le réseau d'éclairage public et de France Telecom.  
Ces travaux à l'initiative d'ERDF sont programmés pour le 1er semestre 2013. 

¶ City stade  
Il était annoncé depuis plusieurs années, différentes dépenses jugées prioritaires ont repoussé sa mise en 
place... mais le city-stade arrive enfin ! Son implantation se fera à coté du terrain de foot à l'entrée de  
Bretonville. L'ordre de travaux a été signé et l'entreprise en charge de sa construction attend un temps 
plus clément pour intervenir. 
Il est attendu par nos plus jeunes, demandé par les parents. Il permettra aussi à notre centre de loisirs, 
ainsi qu'aux enfants de l'école de bénéficier d'activités nouvelles. 

Travaux  

Déploiement de 6 nouvelles chaînes  
sur la TNT HD  
Dans notre commune, depuis le �������G�p�F�H�P�E�U�H����������, vous pouvez recevoir les 
6 nouvelles cha´nes de la TNT par antenne hertzienne (r©teau), toutefois cette 
possibilit® nôest offerte que si lôantenne est dirig®e vers lô®metteur de çParis-
Tour Eiffel ». Si pour des raisons de meilleure réception, votre antenniste a 
orient® lôantenne vers lô®metteur de Chartres ç  MONTLADON-BUTTE DE MONTLADON », les 6 chaînes 
ne seront disponibles quô¨ partir du 11 juin 2013 . 

Dans tous les cas, vous devrez impérativement faire sur votre téléviseur TNT HD, une nouvelle recherche 
de chaînes. Sur la plupart des téléviseurs, cette possibilité est réalisable automatiquement en allant dans 
le menu « paramètres », puis sur « Réglage automatique les chaînes ». 

Si vous avez un doute sur lôorientation de votre antenne ou le r®glage des cha´nes, parlez-en à vos pro-
ches et amis, ils peuvent probablement vous aider. Ponctuellement, lôun de vos d®l®gu®s TNT peut vous 
aider (Laurent  Bodhuin ou Michèle Bunel) en les contactant via le secrétariat de la mairie. 

Pour les usagers de la HD par satellite ou Adsl, lôacc¯s aux 6 cha´nes a d¾ se faire automatiquement, via 
vos fournisseurs dôacc¯s. Dans le cas contraire il sera n®cessaire de les contacter. 


